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Déclaration au CDEN du 17 décembre 2007

Monsieur le Préfet

Monsieur le Recteur

Madame l’Inspectrice d’Académie

Mesdames et Messieurs les représentants des collectivités territoriales

Mesdames et Messieurs.

INTERVENTION SUR LE REDOUBLEMENT

Un des défis que vous indiquez pour le Val d’Oise, est la fluidification des parcours scolaires, intégrant la diminution des redoublements et la recherche de solutions alternatives individualisées.

Sachant que le redoublement s’avère complètement inutile en école élémentaire, ceux qui redoublent réussissant moins bien que ceux qui passent de justesse dans la classe supérieure, ne vaudrait-il pas mieux mettre tous les moyens nécessaires pour que les redoublements en école élémentaire cessent ? 

Le travail en cycle, qui n'est toujours pas mis en place à l'heure actuelle  dans toutes les écoles, avait pour but justement de permettre aux élèves de pourvoir acquérir à leur rythme les connaissances nécessaires pour poursuivre leur scolarité en collège. A la rentrée 2006-2007, 22% des élèves avaient un an ou plus de retard à l'entrée au collège (p77). Parmi ces 22%, combien sont à niveau pour poursuivre leur scolarité ? Combien de ces élèves font partie des 40% d'élèves qui sont en grande difficulté à l'entrée au collège.

Si on pose comme postulat que « le redoublement doit-être exceptionnel à l'école élémentaire », que comptez-vous mettre en place pour parvenir à ce résultat ? 

Plutôt que de supprimer des postes, pourquoi à l’instar d’autres pays ayant de meilleurs résultats scolaires ne pas attribuer un enseignant supplémentaire pour deux classes afin d’accompagner les élèves en difficulté ?

Le rôle du RASED est d'apporter une aide aux élèves ayant des difficultés pendant leur parcours scolaire. Combien  d’enseignants du RASED sur notre département sont en charge de la fonction pédagogique ? Connait-on le nombre d’élèves dont chacun à la charge? Sur notre département, si on considère que 40% des élèves ont des difficultés pour pouvoir suivre correctement l'enseignement dispensé au collège, ce sont près de 32 000 élèves qui nécessitent une attention particulière, des aides individualisées pendant leur scolarité en élémentaire, voire préélémentaire.

Quelles solutions comptez-vous mettre en place pour que chacun bénéficie de cette aide et sous quelles formes ? 

La diminution des redoublements et les différentes aides mises en place durant les dernières années, n’ont guère corrigé le résultat des évaluations à l’entrée en 6ème. Quelles innovations proposez-vous de mettre en place pour diminuer de façon considérable ce pourcentage d'élèves en difficultés ? Et de quels moyens disposez-vous pour les mettre en application ?

Nous insistons sur les actions prioritaires à engager concernant le premier degré, car tout montre que c’est à ce niveau que sont posés les défis déterminants de la réussite scolaire. C’est  en élémentaire et en préélémentaire qu’il convient donc d’agir de façon déterminante pour que les efforts des enseignants et des élèves soient accompagnés et valorisés à la hauteur de l’enjeu. 

Nous vous remercions de votre écoute et nous attendons des réponses à ces problèmes qu'il est urgent de résoudre pour l'avenir de nos enfants.  
Pour les représentants FCPE

Catherine Caramelle
